
Date  de la convocation 4 février  2025

Membres  en exercice 181

Présents 72

Représentés 41

CôNSEIL  SYNDICAL  -  Extrait  du procès-verbal  de  la séance  du  13  février  2025

noD20250213  -  07e

Objet  : Budget  primitif  exercice  2025.  Budget  annexe  MICRO  CENTRALE

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

Vu les statuts  du Syndicat  mixte  de l'Eau et de l'Assainissement  de Haute-Garonne  dénommé  Réseau31  ;

Considérant  que  le budget  annexe  de l'assainissement  collectif  relève  de la nomenclature  M49  ;

Considérant  que  conformément  au débat  d'orientations  budgétaires,  le budget  primitif  prend  en compte
les orientations  débattues  ;

Vu le rapport  et sur  la proposition  du Rapporteur,

Décide

Article  1 : le BUDGET  ANNEXE  MICRO  CENTRALE  -  M4  adopté  par  chapitre  s'établit  comme  suit  :

*  le budget  de fonctionnement  s'élève  à 748  344  €

*  le budget  d'investissement  s'élève  à 6 923  600  €

Article  2 : la répartition  des charges  communes  entre  les budgets  s'établira  selon  les clés votées  au
budget  principal.

Sébastien  VINCINI

Président

Annexe(s).'  Maquette  B27
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